


La FIBA

La Fondation Internationale du Banc d’Arguin (FIBA) est une fondation de droit suis-
se créée il y a 20 ans pour apporter un appui au Parc National du Banc d’Arguin (PNBA) en
matière de protection de la biodiversité. Elle a récemment étendu son aire d’intervention au
littoral ouest africain et s’est engagée dans le Programme Régional pour la Conservation de
la Zone Côtière et Marine en Afrique de l’Ouest. L’axe principal de sa stratégie est la mise en
place d’un réseau régional cohérent et fonctionnel d’Aires Marines Protégées.

Sa mission :
Appuyer la conservation, la valorisation et la promotion du Banc d’Arguin et des aut-
res écosystèmes littoraux ouest africains critiques, pour un développement harmo-
nieux et durable.

La FIBA a pour partenaires de terrain des organisations locales et nationales travaillant dans
les pays côtiers ouest africains, auxquelles elle apporte, non seulement un soutien financier
mais également de l’expertise technique. Elle aide à la mobilisation de nouveaux partenaires,
à la mise en réseau et à la capitalisation des expériences. Elle privilégie les approches parti-
cipatives et les modes de cogestion des ressources naturelles.
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La Conférence Internationale 
de Paris en janvier 2005 sur 
« Biodiversité : Science et 
Gouvernance » s’est termi-
née par une déclaration so-
lennelle de la communauté 
scientifique insistant sur le 
fait que la biodiversité est 
irréversiblement détruite par 
les activités humaines à une 
vitesse jamais rencontrée. 
Cette déclaration insiste, 
comme plus tard le rapport 
du Millenium Ecosystem 
Assessment, sur l’inquié-
tude qui se fait jour en cons-
tatant qu’environ 60% des 
services fournis par les éco-
systèmes et qui permettent 
la vie sur terre sont large-
ment dégradés ou surexploi-
tés. Elle souligne également 
que tant que le taux d’éro-
sion de la biodiversité et la 
dégradation consécutive des 
services rendus par les éco-
systèmes ne seront pas ré-
duits, les efforts pour com-
battre la pauvreté, lutter 
contre la faim et fournir une 
eau de qualité et un environ-
nement sain, sont compro-
mis. 
 
L’une des conclusions de 
cette Conférence est qu’un 
effort majeur doit être fait 
pour bâtir les capacités de 
mener les recherches pluridis-
ciplinaires les plus adéquates 
pour découvrir, comprendre 
et prédire la biodiversité, son 
état, son évolution et les 
causes ainsi que les consé-
quences de son érosion et 
pour développer des outils de 
décision efficaces, basés sur 

une information scientifique 
rigoureuse, en vue de sa 
conservation et de son utili-
sation durable, en particulier 
dans les pays en voie de dé-
veloppement. 
 
Il semble que ces messages 
commencent réellement à 
être largement perçus et que 
« les choses » bougent. C’est 
du moins ce que la réunion 
des « Citoyens de la 
Terre » qui s’est tenue à Pa-
ris début février 2007 pour 
tenter de transformer le 
PNUE en une Organisation 
des Nations Unies pour l’En-
vironnement, met en évi-
dence. De fait, l’érosion de la 
biodiversité est maintenant 
perçue comme un phéno-
mène dramatique, aussi im-
portant que les changements 
climatiques. 
 
C’est également ce que nous 
pouvons retirer de la 
Consultation Régionale 
Africaine (38 pays représen-
tés) qui s’est déroulée à 
Yaoundé début mars 2007 et 
qui est destinée à la mise en 
place d’un « Mécanisme in-
ternational d’expertise 
scientifique sur la biodi-
versité » (IMoSEB) : tous 
les pays en voie de dévelop-
pement commencent à com-
prendre que l’érosion de la 
biodiversité se traduit de fait 
par une perte de biens qui 
possèdent une valeur d’usage 
direct tel que la nourriture 
(provenant des milieux ter-
restres et des milieux aquati-
ques continentaux et ma-

rins), le bois, les textiles, les 
médicaments (plus de 400 
plantes utilisées en médecine 
traditionnelle au Cameroun). 
Ces pays admettent égale-
ment que la dégradation des 
écosystèmes se traduit aussi 
par la régression drastique 
des services rendus dont les 
sociétés humaines dépendent 
souvent  ind i rectement 
comme le maintien de la 
qualité de l’eau, le contrôle 
des crues, la fertilité des 
sols, la protection contre cer-
tains pathogènes, etc... En 
clair, ils demandent de plus 
en plus que les grandes déci-
sions internationales se pren-
nent sur la base d’une réelle 
expertise des situations loca-
les. 
 
C’est bien sur cette base, me 
semble-til, que la FIBA a pu 
concrétiser une œuvre de 20 
ans qui se matérialise main-
tenant par le biais du PRCM, 
par un transfert de méthodo-
logie à toutes les aires mari-
nes protégées de l’Afrique de 
l’Ouest. Que de chemin par-
couru depuis 1983 lors de la 
première rencontre des Amis 
du Banc d’Arguin (Théodore 
Monod, François Roux, Jean-
Claude Lefeuvre) avec Luc 
Hoffmann et plusieurs re-
présentants d’ONG interna-
tionales au siège du Parc à 
Nouadhibou ! Nous étions 
tous convaincus qu’il fallait 
à tout prix aider ce jeune 
parc national à trouver les 
moyens nécessaires à son 
fonctionnement notamment 
pour l’aider à protéger un es-

 

Enjeux stratégiques  

en Afrique de l’Ouest 
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Professeur émérite au Muséum National d’Histoire Naturelle, 
Président de l’Institut Français de la Biodiversité, 
Membre du Conseil d’Administration de la FIBA 
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pace remarquable « qui cons-
titue manifestement, et prin-
cipalement en hiver, l’un des 
plus prodigieux rassemble-
ments d’oiseaux marins et litto-
raux de la planète » (Théodore 
Monod, in E. Trotignon, 1991). 
Il est vrai que les travaux de 
l’Abbé René Naurois (1969) 
sur la faune ornithologique 
ont constitué un argument 
décisif dans la mise en place 
de cette aire protégée. Mais à 
partir de 1986, avec la créa-
tion par Luc Hoffmann de la 
Fondation Internationale 
du Banc d’Arguin, les cho-
ses ont bien changé. Certes, 
pour le Parc, l’arrivée de 
moyens financiers lui permet-
tant de s’organiser et de se 
structurer, était importante 
mais honnêtement ce Parc, 
que quelques amis Maurita-
niens considéraient à l’épo-
que comme « le terrain de 
jeu des Européens », subsis-
terait-il encore si une autre 
vision tenant compte des be-
soins des habitants des lieux, 
les Imragens, et des intérêts 
de la Mauritanie, n’avait été 
confortée par une idée forte : 
le rôle de ses vasières et her-
biers (prairies « normandes » 
au milieu du désert) dans le 
maintien d’une richesse ha-
lieutique exceptionnelle. Ce 
nouveau regard sur le PNBA 
ne pouvait qu’inciter l’UNES-
CO à inscrire ce Parc sur la 
liste du Patrimoine Mondial 

de l’Humanité (ce qui s’est 
fait en 1989). Ce tournant 
pris par le conseil scientifique 
de la FIBA puis par le 
Conseil Scientifique du 
Banc d’Arguin nommé par 
le gouvernement maurita-
nien et soutenu fermement 
par le CA, a largement anti-
cipé sur les mesures à pren-
dre pour éviter l’effondrement 
de la biodiversité marine et 
notamment des ressources 
halieutiques, en mettant en 
avant la nécessité de proté-
ger les zones de reproduction 
et de nourricerie de poissons, 
de crustacés, de mollus-
ques...  mesure qui constitue 
une véritable assurance vie 
pour les pays tournés vers 
l’exploitation des ressources 
marines et inscrit de facto ces 
pays dans une politique de 
développement durable. 
 
On ne peut dans un tel 
contexte, omettre de citer le 
rôle essentiel de Luc Hoffmann 
dans la mise en œuvre d’un tel 
processus. Non seulement il a 
adhéré dès le début à cette 
nouvelle manière d’appréhen-
der ce territoire d’exception 
mais il a permis la délivrance 
de ce message aussi bien aux 
plus hautes autorités de l’Etat 
qu’aux Imragens. En ce qui 
concerne ces derniers, leur 
faire admettre que toute piro-
gue à moteur était interdite 
sur l’ensemble de la partie 
marine du Parc, était un pari 
osé face aux propositions in-
ternationales. Non seulement 
ce pari a été gagné mais il a 
permis aux Imragens de re-
trouver, grâce aux charpen-
tiers bretons, un savoir-faire 
avec lequel ils ont pu réparer 
leurs lanches et même réap-
prendre à en construire de 
nouvelles, dans le cadre 
d’une coopération intervilla-
ges. Cette action directe a 
permis un fait inestimable : 
faire s’approprier le territoire 
marin du Parc par les usa-
gers, les Imragens et partici-
per à sa protection contre les 

intrusions de bateaux étran-
gers et surtout établir un lien 
de confiance entre eux et la 
FIBA. C’est sur la base de 
cette confiance réciproque 
que l’analyse scientifique des 
débarquements a pu avoir 
lieu en liaison avec l’Institut 
Mauritanien de Recher-
ches océanographiques et 
des Pêches qui a pleinement 
joué son rôle. C’est aussi 
grâce à cette confiance que 
des réunions annuelles de 
restitution ont vu le jour. 
C’est lors de ces réunions, 
après des palabres entre pê-
cheurs et scientifiques, que 
s’est élaborée une politique 
de gestion des pêches intra-
parc qui a abouti d’abord à la 
proposition d’une période an-
nuelle de repos biologique 
puis à des restrictions  de pé-
riode de mise à l’eau des fi-
lets à raies puis à requins, 
avant d’aboutir à l’arrêt de la 
pêche aux sélaciens sur le 
Parc, à l’arrêt de la pêche à la 
tortue, à la suppression des 
filets monofilaments brûlés 
en grande pompe, etc. 
 
S’il est important d’insister 
sur ces quelques points, c’est 
pour montrer comment, 
grâce à l’action originelle et 
originale de la FIBA, le Parc a 
vu sa notoriété monter en 
puissance et que se sont mul-
tipliées les collaborations 
avec de nombreux services 
de coopération de pays étran-
gers. Qui, en 1986, aurait 
pensé que la surveillance du 
Parc serait effectué par radar 
et que l’arraisonnement des 
bateaux braconniers se ferait 
grâce à la mise en place de 
vedettes rapides ? Qui aurait 
envisagé que la plupart des 
villages seraient dotés de 
maison de vie, de communi-
cations radio et pour beau-
coup d’électricité grâce à des 
éoliennes ? Qui aurait surtout 
pensé que ce cheminement 
de 20 ans permettrait à la 
Mauritanie, en considérant 
par une loi spécifique ce Parc 
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national comme une entité 
territoriale spécifique, de 
pouvoir s’enorgueillir à l’éche-
lon mondial d’être l’un des 
rares pays qui a su reconnaî-
tre que l’après pétrole arrive 
vite et que seul le maintien 
des ressources renouvela-
bles, grâce à des espaces 
protégés adéquats, est capa-
ble de préserver l’avenir. 
 
C’est sur la base de cette 
opération réussie d’un parc 
national protégeant non 
seulement des espèces 
emblématiques mais aussi 
des espèces ressources 
avec et pour les hommes 
que la FIBA a étendu son ac-
tion à d’autres territoires de 
la côte africaine de l’Ouest 
pour établir un réseau perti-
nent d’espaces protégés. Le 
but est d’échanger des sa-
voir-faire, des méthodes de 
gestion au niveau d’une 
sous-région ayant su recon-
naître le bien-fondé d’une 
telle opération (puisque huit 
pays ont confirmé leur ap-
partenance à un tel réseau), 
mais aussi d’aider à la ges-
tion de nouvelles aires proté-
gées. La FIBA peut déjà s’e-
norgueillir d’avoir participé à 
la mise en place d’un nou-
veau parc national dans un 
site également remarquable : 
l’archipel des Bijagos en 
Guinée Bissau. Rien de tout 
cela n’aurait pu être fait sans 
cette initiative de Luc Hoffmann 
d’il y a 20 ans de transformer 
une petite association en une 
fondation internationale. Rien 
n’aurait pu être fait sans son 
charisme qui lui permet de 
mettre en place des équipes 
de femmes et d’hommes qui 
sont capables de donner le 
meilleur d’eux-mêmes et de 
faire partager leur passion 
localement, nationalement, 
régionalement  aussi bien avec 
les directeurs de ces espaces 
protégés et leurs équipes qu’a-
vec les membres du ou des 
gouvernements concernés, 
les ONG et bien sûr, pour le 

PNBA, avec les Imragens. 
 
Le monde se réveille enfin 
après avoir laissé s’installer, 
au niveau des pêches, une 
situation catastrophique. De-
puis 1985, la production glo-
bale stagne malgré des pro-
grès techniques réalisés tant 
au niveau des bateaux que 
des engins de pêche. Des 
stocks s’écroulent... et ne se 
reconstituent pas malgré des 
moratoires de plus de 10 ans 
comme celui qui concerne la 
morue au large du Canada. 
Nous sommes loin de la vo-
lonté politique d’aller vers 
une pêche responsable, ex-
primée dans le code de bon-
nes conduites publié par la 
FAO dans les années 1995. 
Dans «Science», Boris Worm 
et 13 scientifiques et écono-
mistes vont plus loin. Ils 
considèrent qu’actuellement 
« 29% des espèces de 
poissons et de crustacés 
sont en passe  de dispa-
raître » et que si rien n’est 
fait, la quasi-totalité des es-
pèces commercialisées de 
nos jours auront disparu d’ici 
à 2048. Daniel Pauly, direc-
teur du centre de recherches 
sur les pêches à l’Université 
de Colombie Britannique 
(Canada), père de Fishbase, 
mais aussi d’un logiciel de 
modélisation des écosystè-
mes marins permettant de 
comprendre pourquoi les res-
sources marines du monde 
entier s’effondrent (logiciel 
Fishing down marine food  
web), dresse aussi un bilan 
très alarmiste de la situation 
et fait un véritable plaidoyer 
pour une recherche « de sur-
vie ».  
 
Contrairement à son voisin 
sénégalais dont la pêche arti-
sanale est confrontée à une 
baisse importante des captu-
res, entraînant une désaffec-
tion pour la profession de pê-
cheurs et hélas, pour certains, 
l’obligation de migrer hors de 
leur frontière, la Mauritanie 

semble échapper pour l’ins-
tant à ce phénomène général 
de la chute des captures -
encore que les gros individus 
de certaines espèces comme 
le thiof se font rares-. Ce 
constat est d’autant plus ex-
ceptionnel que le développe-
ment de la pêche artisanale 
est important : en 10 ans, le 
nombre d’embarcations se-
rait passé de 2 300 à près de 
4 000. Or, pendant le même 
temps, la pêche artisanale a 
continué à voir le volume de 
ses captures augmenter : 58 
000 tonnes en 1997, voisin 
de 80 000 tonnes en 2005. 
 
Ce serait formidable pour le 
reste du monde de pouvoir 
démontrer qu’un tel phéno-
mène est peut-être dû à cet 
investissement territorial ex-
ceptionnel que constitue la 
mise en place par la Mauritanie 
d’un parc national comme celui 
du Banc d’Arguin, soutenu et 
appuyé par une fondation in-
ternationale comme la FIBA. 
Ce serait un beau challenge 
pour le futur, pour la FIBA, 
maintenant présidée par An-
dré Hoffmann, que d’appor-
ter la preuve, en soutenant 
des programmes de recher-
ches appropriés, que les es-
paces protégés constituent 
pour les pays qui acceptent 
de les mettre en place, une 
véritable assurance-vie. Le 
monde a besoin de telles dé-
monstrations pour mobiliser 
les peuples et leur faire pren-
dre conscience qu’ils ont le 
pouvoir d’aider à enrayer dé-
finitivement la perte de biodi-
versité qui conduit l’humanité 
vers un avenir incertain. 
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Le littoral ouest africain re-
cèle une foule de richesses 
culturelles et naturelles. Ces 
deux aspects sont intimement 
liés et, lorsque les sociétés 
humaines sont en mesure 
d’entretenir connaissance et 
respect à l’égard de leur envi-
ronnement, ils sont les pre-
miers acteurs de la conser-
vation et du développement 
durable. Ainsi plusieurs so-
ciétés littorales de l’Afrique 
de l’Ouest ont su, au travers 
de leurs activités, sauvegar-
der les valeurs exceptionnel-
les pour la biodiversité mon-
diale des sites dans lesquels 
ils vivent. 
 
Ils démontrent que tradition 
et modernité ne s’opposent 
pas nécessairement mais 
peuvent au contraire être les 
deux piliers de la préserva-
tion du patrimoine. 
 
 
Il y a maintenant 20 ans la 
FIBA naissait. Ses activités 
se sont d’abord concentrées 
sur le Banc d’Arguin par 
l’appui et le conseil au Parc 
National qui représente au-
jourd’hui un modèle de ges-
tion régionale. Ce succès a 

conduit la FIBA et ses parte-
naires à souhaiter dévelop-
per, à l’échelle de la région, 
une politique d’intervention 
cohérente basée sur la syner-
gie. Ainsi s’est dessinée une 
approche écorég iona le 
concrétisée notamment par 
la mise en place du PRCM au 
travers de : 

 
• la création d’un réseau ré-
gional d’Aires Marines Pro-
tégées (AMP), 

• la constitution d’un réseau 
inter-universitaire de re-
cherche, 

• la mise en place de plans 
d’actions régionaux pour la 
sauvegarde des espèces et 
des habitats menacés, 

• l’élaboration d’un mode de 
gouvernance régional et 
d’espaces de concertation 
impliquant l’ensemble des 
catégories d’acteurs. 

 
Née d’une volonté partagée 
de personnalités amoureuses 
de la nature et du Banc 
d’Arguin, la FIBA constitue 
aujourd’hui une équipe en-
gagée pour relever les défis 
importants de la prochaine 
décennie.  
 
Un important effort de 
consultation a conduit à la 
définition d’un nouveau plan 
stratégique pour la FIBA pour 
les années 2006-2015. Ce 
nouveau plan, le renforce-
ment de l’équipe et l’ouver-
ture d’un bureau des pro-
grammes à Nouakchott, la 
modernisation des procédu-
res et des modalités de tra-

vail sont des atouts impor-
tants qui nous permettront 
d’œuvrer plus efficacement 
encore à la protection de la 
biodiversité et à l’accroisse-
ment du niveau de vie des 
populations locales. 
 
Il s’agira d’être fiers de ces 
vingt prochaines années 
comme on peut l’être de ces 
vingt premières. 
 
 
An-
dré 

Hoffmann 
 

   
   

Le message du Président 
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Résumé de l’année 2006 
Résultats des programmes 
 

Par Sylvie Goyet, Directeur Général 

La FIBA a pour mission 
« d’appuyer la conservation, 
la valorisation et la promo-
tion du Banc d’Arguin et des 
autres écosystèmes littoraux 
ouest africains critiques, pour 
un développement harmo-
nieux et durable ». Nous 
nous penchons ainsi sur les 
ressources et les habitats, 
sur les menaces et les pres-
sions qui perturbent leurs 
fonctionnalités, et sur les be-
soins des populations qui les 
habitent et/ou les utilisent.  
 
Nous cherchons à mieux 
connaître les éléments et les 
dynamiques de ces espaces 
côtiers et marins : l’évolution 
du littoral, les migrations de 
mulets, les captures de re-
quins, les populations de 
spatules et de limicoles qui 
ont le bonheur de promener 
leur bagues (hollandaises 
pour une grande partie !) sur 
les bancs du golfe d’Arguin. 
Nous veillons aussi à impli-
quer davantage les commu-
nautés locales et les utilisa-
teurs des ressources : les 
professionnels de la pêche, 
les femmes qui ramassent les 
huîtres sur les racines de 
mangrove en Guinée-Bissau, 

et les campements Imraguen 
en Mauritanie. Enfin, nous 
cherchons a mieux gérer ces 
espaces côtiers protégés qui 
représentent, comme le sou-
ligne Jean Claude Lefeuvre, 
une véritable assurance vie 
pour les populations et leurs 
pays : analyser, informer, 
former, accompagner, éva-
luer et analyser à nouveau. 
  
Ce grand écart entre la 
connaissance, la vulgarisa-
tion et la pratique de la 
conservation serait une mis-
sion d’équilibriste impossible, 
sans la collaboration des ac-
teurs et partenaires qui sou-
tiennent le travail de la FIBA : 
les gouvernements et leurs 
institutions, les centres de 
recherche, les ONGs, mais 
aussi les entreprises et les 
individus, experts et passion-
nés, d’ici, de là-bas et d’ail-
leurs. 
 
Avec leur soutien, la FIBA a 
enregistré des résultats im-
portants en 2006, dans tous 
ses domaines d’activités : 
l’adoption par les gestionnai-
res d’AMP d’une charte et 
d’un projet de statuts pour le 
réseau du RAMPAO, le ren-
forcement du système de 
surveillance au PNBA et une 
première expérience réussie 
de transformation et de valo-
risation de produits issus de 
la pêche aux mulets, l’adop-
tion par l’ensemble des pays 
de la CSRP des Plans Natio-
naux Requins, et une pre-
mière consolidation des don-
nées sur la zone côtière et 
marine mise en ligne sur ca-
talogue numérique par le 

projet Bilan Prospectif. Quel-
ques-unes de nos activités 
vous sont présentées dans ce 
rapport.  
 
La FIBA a aussi évolué, pour 
répondre aux attentes, aux 
changements et aux besoins. 
Elle a souhaité valoriser, à 
l’échelle régionale, l’expé-
rience acquise au PNBA, et 
s’est fortement impliquée 
dans le PRCM ; elle a ainsi 
adapté ses objectifs et ses 
actions, comme le reflète le 
plan stratégique de 2005, 
l’accompagnant d’un proces-
sus de restructuration de son 
fonctionnement. En 2006, 
elle a poursuivi ce processus, 
par le recrutement d’un di-
recteur général, le renforce-
ment des procédures de ges-
tion et d’administration, et la 
mise en place d’un bureau 
des programmes à Nouak-
chott. 
 
Nous espérons que la FIBA 
sera à même de mieux sou-
tenir ses partenaires et de 
continuer a évoluer pour faire 
face aux défis toujours plus 
importants.  
 
Je remercie tous les collabo-
rateurs et collaboratrices de 
la FIBA pour leur engage-
ment et leur travail.  
 



10 

   

Ana Lopes, membre du comité de gestion de l’AMP communautaire  
d’Urok. 
 
Ana Lopes a joué un rôle décisif dans le processus de mise en place de 
l'Aire Marine Protégée communautaire des Iles Urok. Appartenant à  
l'ethnie Bijagó et membre du comité de gestion de l'AMP, elle représente 
parmi les femmes l'épine dorsale du lien entre la tradition et la  
modernité. 


